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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 30 ju in 2017 

 

L'an deux mille dix-sept, le 30 juin, le Conseil Municipal de la Commune de Sérent 

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la mairie sous la présidence de Monsieur Alain 

Marchal. 
 

Date de la Convocation : le 22 juin 2017 
 

PRESENTS :   Alain MARCHAL, Rémy BRULE, Alain PIERS, Céline OLIVIER, Claire 

MARQUENIE, Michel LEQUITTE, Jean-Eudes DAVID, Alain GILLOT Marie-

Paule DENOS, Christel BARBOTEAU, Françoise BLANCHARD, Martial 

GUYOT, Sandrine BARBIER, Soizig TEXIER, Anne MOISAN, Virginie SABLE, 

Jérôme FABLET, Yoann BEUNEL  
 

ABSENT DONNANT POUVOIR :   Mme Cindy LE ROCH donnant pouvoir à Rémy Brulé 

                                

  ABSENTS : Carole CHOPELIN, Denis BARRE 
 

       Membres en exercice : 21 

Membres présents : 18 

Membres absents : 3 

Procurations : 1 

Votants : 19 
 

Mme S. Texier a été élue secrétaire de séance 
 

1. ELECTION DES DELEGUES ET SUPPLEANTS EN VUE DE L’ELECTION DES SENATEURS 

 

Dans la perspective des élections sénatoriales du 24 septembre 2017 les conseillers 

municipaux ont été convoqués par Décret pour désigner les délégués et suppléants appelés à 

participer à cette élection. M. le Maire rappelle qu’il convient d’élire 7 délégués et 4 suppléants. 
L’élection se fait sur liste, sans débat, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus 

forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. La règle de la parité doit être observée. Une 

seule liste a été déposée.  

 

  Après vote à l'unanimité sont élus : 

- Délégués : Alain Marchal, Céline Olivier, Rémy Brulé, Claire Marquenie, Alain Piers, 

Françoise Blanchard, Martial Guyot 

- Suppléants : Marie-Paule Dénos, Jean-Eudes David, Sandrine Barbier, Alain Gillot 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30. 

 

Fait et délibéré en Mairie, les jour mois et an que dessus. 

 

 

 

 

 

 


